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ARTICLE 807 

Il est ici rappelé que la convention de formation n'est pas 
un contrat de travail. 
 

ARTICLE 808 

En dehors de la signature prématurée des contrats telle 
que prévue à l'art. 204 de la CCNMF, les conventions de 
formation doivent impérativement être accompagnées de 
la licence du joueur dans le club considéré. 
 

ARTICLE 809 

La durée de la convention de formation d'un joueur 
sous contrat doit être conforme à l'un des deux cas 
suivants : 
 
1. Lorsque le contrat de joueur en formation 
(apprenti, aspirant, stagiaire ou Elite pour la partie 
formation) est signé concomitamment à la convention 
de formation, la durée  de la convention  de formation 
est identique à celle du contrat de joueur en 
formation. 
 
2. Lorsque le contrat de joueur en formation 
(apprenti, aspirant, stagiaire ou Elite pour la partie 
formation) est signé postérieurement à la convention 
de formation, celle-ci doit obligatoirement faire 
l'objet d'un avenant alignant sa durée sur celle du 
contrat de joueur en formation nouvellement signé, 
cet avenant étant nécessaire pour l'homologation du 
contrat de joueur en formation. 
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1.Un joueur sous contrat ne peut résilier 
unilatéralement sa convention de formation avant le 
terme de son contrat. 
 
2.En revanche, dès lors qu'il ne s'agit pas d'un joueur 
sous contrat, la convention de formation peut être 
résiliée en fin de chaque saison, quelle que soit sa 
durée, par chacune des parties sans préjudice des 
obligations et sanctions figurant dans la convention  
 
3.En cas de résiliation à l'initiative du joueur, et sous 
réserve qu'aucun contrat n'ait été proposé au joueur 
conformément aux dispositions de la CCNMF, ce 
dernier pourra signer un contrat de travail dans un autre 
groupement sportif (application de l'art. 263-2 de la 
CCNMF) mais en aucun cas une convention de 
formation, sauf à être redevable de l'indemnité de 
formation. 
 
 
 
 

ARTICLE 810 


